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La  gouvernance urbaine et le développement durable comptent parmi les enjeux

les plus importants pour les acteurs de la ville. C'est pourquoi ils ont fait  l'objet de

nombreuses études visant à concevoir des mécanismes et des solutions  aux

multiples défis posés par la croissance rapide des villes et l'évolution des modes de

vie des habitants. Des recherches menées par des agences des  Nations Unies

estiment que deux personnes sur trois vivront en ville d'ici  2050, ce qui aura un

impact négatif sur la capacité des villes à répondre aux besoins de leurs habitants

et aggravera les problèmes sociaux, économiques et  environnementaux. Les

nouveaux défis de l'aménagement du territoire urbain,  notamment ceux liés à la

maîtrise de l'expansion urbaine et à la protection des  villes contre tous types de

risques naturels et technologiques, ainsi qu'à la protection des ressources naturelles

(eau, foncier urbain et agricole, énergie,  etc.), et à leur gestion, notamment la

régulation de la circulation et la  réduction des émissions de gaz toxiques et du

réchauffement climatique, ainsi que la gestion et le traitement des déchets liquides

et solides, sans négliger la  protection des espaces verts, des monuments et des

sites archéologiques. Tous ces enjeux requièrent une approche alliant gouvernance

urbaine et développement  durable. La réalité de nos villes confirme l'absence de

cette approche, qui  devrait commencer par la planification et se terminer par la

gestion, malgré la  richesse de notre système juridique et réglementaire en la

matière. Les lois  relatives à l'aménagement du territoire et au développement

durable, celles  relatives à la planification et à la construction, ainsi que les

lois municipales et étatiques, et enfin la loi d'orientation de la ville, soulignent sans

doute la nécessité d'adopter et d'appliquer les principes de gouvernance urbaine et

de développement durable.

Le symposium scientifique, à travers ses animateurs et ses invités, vise à mettre en

lumière les obstacles qui ont empêché la mise en œuvre de ces textes et

la possibilité de les surmonter.

Contexte général


